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03 1 – Rappel des modalités de l’accord
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Rappel des modalités de l’accord

ʘ La politique en faveur du handicap au sein de la Branche Banque Populaire

• Fait partie de l’engagement du groupe pour la diversité (Charte Diversité signée en 2010) et l’égalité des 

chances

• S’inscrit dans la dynamique engagée au travers des accords précédents : il s’agit du 5ème accord de branche.

• Traduit la volonté des parties prenantes de consolider et d’amplifier les mesures mises en œuvre au cours 

des accords précédents.

• Fixe les priorités d’action en faveur des personnes en situation de handicap :

➢ Agir pour le maintien dans l’emploi durable et l’employabilité des personnes en situation de handicap.

➢ Favoriser l’accès à l’emploi.

➢ Soutenir l’emploi des personnes travaillant au sein du Secteur du Travail Protégé et Adapté.

➢ Poursuivre le travail de changement de regard.
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Rappel des modalités de l’accord

ʘ L’accord est applicable à l’ensemble des entreprises de la Branche (Article 5-1 de la loi n°2009-715 du 18 

juin 2009 soit 14 Banques Populaires).

ʘ Sont concernés, les Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés (article L 5212-13 

du code du travail) :

• Les collaborateurs ayant un titre de reconnaissance de leur situation de handicap (Victimes d’accident du 

travail ou de maladie professionnelle, titulaires d’une pension d’invalidité, titulaires de la carte mobilité 

inclusion invalidité, allocataires adultes handicapés, titulaires de la Reconnaissance de la Qualité de 

Travailleur Handicapé, …).

• Les collaborateurs ayant entamé des démarches de Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 

Handicapé.

ʘ L’accord est conclu pour une durée déterminée de 3 ans du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022.

• Conformément à la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

cet accord, limité à trois ans, sera renouvelable une seule fois. En effet, les accords agréés sont désormais 

destinés à initier une politique de ressources humaines dynamique pour l’emploi des travailleurs 

handicapés dans l’entreprise.
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Rappel des modalités de l’accord

ʘ Les objectifs au 31 décembre 2022

Soit une progression 

de 0,8 pt par rapport 

à l’objectif 2019 (taux 

d’emploi direct)  

ATTEINDRE 4,9% DE 

TAUX D’EMPLOI À FIN  

2022

CDI (30%), CDD > 6 

mois et alternants

Soit 67 recrutements 

par an dont 20 CDI

RECRUTER 200 

PERSONNES 

MINIMUM 

Soit un CA utile de

3,88 M€ auprès du 

STPA à la fin de 

l’accord

AUGMENTER LE 

CA UTILE CONFIÉ AU 

STPA 

DE 10%
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03 2 – Bilan quantitatif 2021
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Bilan quantitatif 2021

5,65% 5,69%

4,90%

2020 2021 Objectif 2022

Evolution du taux d’emploi

Les chiffres clés de la politique handicap

1 520

Collaborateurs en situation de handicap
Au 31/12 N

1 538
2020 2021

3,1 M€ 2,6 M€ 

Chiffre d’affaire Utile confié au 
Secteur du Travail Protégé et Adapté (EA, ESAT, TIH)

2020 2021

71

Recrutements (CDI, CDD>6mois, alt) 

60
2020 2021
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Type de Contrat
Effectif TH 2020* Effectif TH 2021* Effectif Global 2021**

Nb. Pers % Nb. Pers % Nb. Pers %

CDI 1 497 97% 1 482 98% 29 561 93%

Alternance 19 1% 16 1% 1 612 5%

CDD 22 2% 22 1% 718 2%

TOTAL 1 538 100% 1 520 100% 31 891 100%

* Source : extraction POPEI 
**Source : Bilan social 2021

ʘ Répartition de la population TH au 31/12/2021 par type de contrat (BOETH internes)

Maintien en emploi

Bilan quantitatif 2021
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Tranche d'âge
Effectif CDI TH 2020* Effectif CDI TH 2021* Effectif CDI Global 2021**

Nb. Pers. % Nb. Pers. % Nb. Pers. %

< 25 2 0% 2 0% 735 3%

25 - 34 106 7% 79 5% 7 024 24%

35 - 44 435 29% 449 30% 9 882 33%

45 - 54 483 32% 499 34% 7 164 24%

55 - 58 231 16% 223 15% 3 224 11%

59 et + 240 16% 230 16% 1 532 5%

Total 1 497 100% 1 482 100% 29 561 100%

* Source : extraction POPEI 
**Source : Bilan social 2021

ʘ Répartition de la population CDI TH au 31/12/2021 par âge

Maintien en emploi

Bilan quantitatif 2021

Moyenne d'âge de la population TH en CDI = 48,9 ans

47% des collaborateurs ont 50 ans et plus

31% des collaborateurs ont 55 ans et plus
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Sexe
Effectif CDI TH 2020* Effectif CDI TH 2021* Effectif CDI Global 2021**

Nb. Pers. % Nb. Pers. % Nb. Pers. %

Femme 1 057 71% 1 053 70% 17 840 60%

Homme 440 29% 429 29% 11 721 40%

Total 1 497 100% 1 482 100% 29 561 100%

* Source : extraction POPEI 
**Source : Bilan social 2021

ʘ Répartition de la population CDI TH au 31/12/2021 par sexe

Maintien en emploi

Bilan quantitatif 2021
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Type Reconnaissance
Effectif CDI TH 2020* Effectif CDI TH 2021*

Nb. Pers. % Nb. Pers. %

RQTH 917 61% 929 63%

Invalide pensionné 525 35% 503 34%

Victime accident du travail / maladie 
professionnelle

46 3% 42 3%

Titulaire de la carte d’invalidité 4 0% 3 0%

Invalide de guerre 5 1% 5 0%

Total 1 497 100,0% 1 482 100,0%

ʘ Répartition de la population CDI TH au 31/12/2021 par type de reconnaissance

Maintien en emploi

Bilan quantitatif 2021

* Source : extraction POPEI 
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Motif
Effectif CDI TH 2020* Effectif CDI TH 2021* Effectif CDI Global 2021**

Nb. Pers. % Nb. Pers. % Nb. Pers. %

Retraite 57 37% 64 41% 646 24%

Licenciement 59 39% 48 31% 368 14%

Dont licenciements 
pour inaptitude

40
68% des 

licenciements
31

65% des 
licenciements

88
24% des 

licenciements

Rupture Conv. 12 8% 10 6% 142 5%

Démission 10 6% 18 12% 987 36%

Décès 11 7% 8 5% 24 1%

Période Essai 0 0% 1 1% 323 12%

Mobilité 4 3% 6 4% 227 8%

TOTAL 153 100% 155 100% 2 717 100%

ʘ Répartition des sorties CDI TH par motif

Maintien en emploi

Bilan quantitatif 2021

* Source : extraction POPEI ** Source : Bilan social 2021
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ʘ Répartition des recrutements par type de contrat

Recrutement

Type de contrat 
Effectif TH* Effectif global**

2020 2021
Objectif accord 

2020-2022
2021

CDI
26

(soit 43%)
36 

(soit 51%)

30% des 
recrutements

(soit 20 par an)
2 351

CDD Alternants 11 22 1 330

CDD>6 mois 23 13

2 646
Sous total

(objectif de l’accord)
60 71

200 recrutements 
(soit 67 par an)

CDD<6 mois 13 27

Stage et PMSMP 2 2 NC

Total Général 75 100 6 327

Bilan quantitatif 2021

*Source : extraction POPEI
** Source : Bilan social 2021

Le nombre de CDI TH recrutés en 2021 représente 

1,5% des embauches CDI
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ʘ Répartition des recrutements TH (tous contrats) par tranche d’âge

Recrutement

Bilan quantitatif 2021

Tranches d’âge
Effectif TH 2020* Effectif TH 2021*

Nb. Pers. % Nb. Pers. %

< 25 9 12% 13 13%

25 - 34 21 28% 39 39%

35 - 44 22 30% 25 25%

45 - 54 19 25% 18 18%

55 - 58 4 5% 3 3%

59 et + 0 0% 2 2%

TOTAL 75 100% 100 100%

Le nombre d’embauche de CDI de moins de 

25 ans représente :

➢ 1% parmi la population BOETH 

➢ 24% parmi la population globale**

*Source : extraction POPEI 
** Source : Bilan social 2021
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ʘ Répartition des recrutements TH (tous contrats) par genre

Recrutement

Bilan quantitatif 2021

Genre
Effectif TH 2020* Effectif TH 2021* Effectif global 2021*

Nb. Pers. % Nb. Pers. % Nb. Pers. %

Féminin 48 64% 64 64% 3 813 60%

Masculin 27 36% 36 36% 2 514 40%

TOTAL 75 100% 100 100% 6 327 100%

ʘ Répartition des recrutements TH (tous contrats) par statut

Statut
Effectif TH 2020* Effectif TH 2021* Effectif global 2021*

Nb. Pers. % Nb. Pers. % Nb. Pers. %

Cadre 5 7% 8 8% 617 10%

Non cadre 70 93% 92 92% 5 710 90%

TOTAL 75 100% 100 100% 6 327 100%

* Source : extraction POPEI ** Source : Bilan social 2021

* Source : extraction POPEI ** Source : Bilan social 2021
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ʘ Répartition des recrutements TH (tous contrats) par métier

Recrutement

Bilan quantitatif 2021

Filière Métier Effectif TH 2020* Effectif TH 2021*
Nb. Pers. % Nb. Pers. %

Fonctions Support 2 3% 1 1%
Contrôleur périodique / permanent 1 1
Spécialiste / resp comptabilité / finance 1 0

Force de vente 55 73% 74 74%
Chargé d'accueil et services à la clientèle 24 25
Chargé de clientèle entreprises 1 2
Chargé de clientèle particuliers 29 39
Chargé de clientèles professionnelles 0 6
Conseiller en Patrimoine 1 0
Resp animateur d'unité commerciale 0 2

Métier des 
traitements

14 19% 16 16%
Gestionnaire back office 9 10
Informaticien chargé de qualité 0 1
Resp animateur unité ou act traitement bancaires 1 0

Spécialiste des opérations bancaires 4 5
NR Non renseigné 4 5% 9 9%
Total 75 100% 100 100%
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Recrutement

Bilan quantitatif 2021

ʘ Répartition des recrutements TH 2021 (tous contrats) par type de sourcing

Origine sourcing Nbre pers.

Site internet 18
Candidature spontanée 11
Cabinet AKTISEA 6
Cabinet de recrutement 3
Entreprise de travail temporaire 5
CAP EMPLOI 4
TREMPLIN 3
Cooptation 3
Partenariat école/univ 3
Mobilité groupe 2
Chasse 2
HandiFormaBanques 1
Transformation de contrat 16
Non renseigné 23
Total général 100

En 2021, La première source pour les recrutements de 

collaborateurs en situation de handicap est le site 

recrutement du groupe : 18% des recrutements

14% des recrutements sont issus de dispositifs 

spécifiques :

➢ 6% Aktisea

➢ 4% Cap Emploi

➢ 3% Tremplin

➢ 1% HandiFormaBanques
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ʘ Origine des recrutements CDI TH

Recrutement

Bilan quantitatif 2021

Origine
Effectif CDI TH 2020* Effectif CDI TH 2021* Effectif CDI Global 2021**

Nb. Pers. % Nb. Pers. % Nb. Pers. %

Embauche directe 14 54% 25 69% 1 731 74%

Transformation contrat 12 46% 11 31% 620 26%

CDD vers CDI 9 4 353

Alternance vers CDI 3 7 267

TOTAL 26 100% 36 100% 2 351 100%

* Source : extraction POPEI
** Source : Bilan social 2021
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03 3 – Bilan des actions 2021
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Maintien en emploi

Bilan des actions 2021

Accompagnement des entreprises pour la mise en œuvre d’une Cellule de Maintien en Emploi

Objectif : 100% des entreprises sont dotées d’une CME afin d’assurer une gestion pluridisciplinaire des situations

✓ En 2021, 93% des BP (soit 13 BP sur 14) déclarent avoir mis en place une Cellule de Maintien en Emploi (VS 12 BP sur 14 en 

2020).

✓ Dans toutes les entreprises l’ayant mis en place, la CME intègre, à minima, le référent handicap. Généralement, la RH, la 

médecine du travail et l’Assistant(e) Social(e) participent également à ces réunions.

✓ 69% des BP ayant mis en place une CME informent le CSE des actions conduites lors de ces réunions (VS 50% en 2020).

Hotline « Aide au maintien en emploi » à destination des référents handicap

Objectif : accompagner les référents handicap dans la gestion des cas de maintien en emploi (aspects méthodologiques,

techniques et/ou juridiques)

✓ Permanence d’une demi-journée par mois assurée par Jean Pierre Paray (ALJP Conseil) : En 2021, 6 BP ont sollicité la 

hotline « Aide au maintien en emploi » (VS 3 en 2020). Note de satisfaction moyenne : 3,33 / 4 (VS 3,7/4 en 2020).
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➢ La CME se réunit le plus souvent selon le besoin.

Maintien en emploi

Bilan des actions 2021

23%

8%

23%8%

38%

Fréquence des CME

Mensuelle Bimestrielle Trimestrielle Semestrielle Au besoin

2021

179 situations 

étudiées 

69 réunions 

tenues
112 situations solutionnées 

soit 63%

2020

79 réunions 

tenues

164 situations 

étudiées 
117 situations solutionnées 

soit 71%
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Maintien en emploi

Bilan des actions 2021

✓ En 2021, 270 collaborateurs ont bénéficié d’une autorisation 

d’absence rémunérée pour accomplir des démarches de 

RQTH, pour suivi médical ou pour mise en place d’un matériel 

de compensation du handicap (VS 227 collab en 2020).

✓ 93 % des référents handicap ont déclaré informer les 

collaborateurs en situation de handicap de l’échéance de 

leur RQTH. Le plus souvent, 6 mois avant l’échéance afin 

d’anticiper les délais de la MDPH (VS 86% en 2020).

✓ En 2021 : 

• 130 collaborateurs ont effectué une démarche de demande 

de RQTH (VS 135 en 2020).

• 85 collaborateurs ont effectué une demande de 

renouvellement de RQTH soit 62% des RQTH échues (VS 80 

en 2020 soit 56%).

oui, 3 mois 
avant 

l’échéance
29%

oui, 6 mois 
avant 

l’échéance
57%

oui, 9 mois 
avant 

l’échéance
7%

Non

Information des BOETH sur l'échéance de la 
RQTH

Accompagnement des collaborateurs dans leur démarche de Reconnaissance de la Qualité de Travailleurs

Handicapés
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Maintien en emploi

Bilan des actions 2021

✓ En 2021, 79 % des BP (soit 11 BP sur 14) déclarent avoir mis en place un process de suivi des arrêts fréquents ou de longue 

durée (VS 62% en 2020 soit 8 BP sur 13).

✓ Généralement, il s’agit de proposer la mise à disposition de l’assistant(e) social(e) et d’informer le collaborateur sur la visite 

médicale de pré-reprise.

N° vert « Handicap et Vie au Travail » à destination des collaborateurs

Objectif : Proposer un point d’entrée externe aux collaborateurs qui souhaiteraient obtenir un premier niveau d’information

et/ou de conseil. Cette ligne est tenue par le cabinet Ariane Conseil qui disposent des informations nécessaires pour

orienter au mieux les collaborateurs (connaissance de l’accord, coordonnées des référents handicap et des autres acteurs

internes).

✓ En 2021, 79 % des BP (soit 11/14 BP) déclarent avoir communiqué sur le numéro vert « Handicap & vie au travail » mis à 

disposition des collaborateurs en situation de handicap depuis fin 2020 (VS 46% des BP en 2020).

✓ le n° vert a été ajouté en pied de page de la newsletter trimestrielle Handimix’ mis à disposition de l’ensemble des entreprises.

✓ 9 collaborateurs de 5 BP ont pris contact avec le cabinet ARIANE CONSEIL (VS 0 en 2020).

Suivi des arrêts fréquents ou de longue durée
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Maintien en emploi

Bilan des actions 2021

✓ En 2021, le montant des aménagements de poste (y compris frais d’accessibilité au poste de travail) s’élève à 350 723 € (VS 

301 786 € pour 2020).

✓ 57 % des BP (soit 8/14 BP) déclarent avoir mis en place un process de suivi des adaptations du poste de travail (VS 23% 

en 2020).

Aménagement des postes de travail et suivi

✓ En 2021, 7 BP ont eu des demandes d’aménagement de fin de carrière de la part de salariés reconnus travailleurs handicapés 

(VS 3 BP en 2020)

• Temps partiel de fin de carrière : 13 collaborateurs concernés

• Congé de Fin de Carrière : 12 collaborateurs concernés

Aménagement des fins de carrière et transition entre activité et retraite pour les salariés reconnus travailleurs

handicapés
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Formation et parcours professionnel

Bilan des actions 2021

Enquête en ligne auprès des collaborateurs en situation de handicap

Objectif : Donner la possibilité aux salariés en situation de handicap de s’exprimer sur leur vie professionnelle et leur

perception de la politique handicap

✓ En novembre 2021, 93% des BP (soit 13 

BP sur 14) ont déployé l’enquête auprès 

des collaborateurs en situation de 

handicap de leur entreprise.

✓ 1 137 collaborateurs en situation de 

handicap ont été interrogés.

✓ Taux de participation de 69%
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Recrutement

Dispositifs de recrutement spécialisés

Objectif : Favoriser le recrutement de collaborateurs en situation de handicap

Bilan des actions 2021

HandiFormaBanques

(sourcing alternants)

Budget MHN

43 636 €

176 postes à pourvoir 

pour 11 entreprises

60 candidatures 
reçues

1 recrutement

Talents handicap

(Forums virtuels)

Budget entreprises

16 140 €

3 forums 

pour 4 entreprises

82 candidatures 
reçues

0 recrutement

Aktisea

(Sourcing tout 
contrat)

Budget entreprises

100 684 €

72 postes à pourvoir

pour 5 entreprises

83 candidatures 
reçues

6 recrutements

Aktisea

(Salon)

Budget entreprises 

4 800 €

5 postes à pouvoir 

pour 1 entreprise

25 candidatures 
reçues

0 recrutement

Agefiph

(Site emploi)

Budget MHN

6 984 €

Diffusion de 
l’ensemble des 

offres d’emploi du 
Groupe
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Recrutement

Reconduction du partenariat éditorial avec talenteo.fr, 1er blog emploi et handicap en France en termes d’influence

Objectif : Communiquer à l’externe sur la politique handicap afin d’attirer des candidats en situation de handicap

Bilan des actions 2021

✓ En 2021, 4 articles
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Information, sensibilisation

Bilan des actions 2021

✓ 2 nouveaux Sensi’Clips ont été achetés et personnalisés (logo BP sur l’écran de fin) : « Les handicaps invisibles » et « Mieux 

comprendre les troubles DYS »

Mise à disposition des entreprises d’outils de communication et de sensibilisation adaptés, sous différents formats

Objectif : Déconstruire les représentations qui sont autant d’obstacles à l’intégration professionnelle de personnes en

situation de handicap

✓ La newsletter trimestrielle Handimix’ est proposée à 

l’ensemble des entreprises pour aborder les thèmes du 

handicap, de la diversité et de la mixité de façon positive au 

travers d’articles sur l’innovation, la culture, le sport… En 

2021, 3 Banques Populaires ont opté pour une version 

personnalisée (logo + article spécifique et coordonnées du 

référent handicap) (VS 4 BP en 2020)

✓ Les articles de la newsletter sont également relayés sur le 

groupe Yammer Handimix’ (1 article toutes les deux 

semaines). Ce groupe yammer est ouvert à l’ensemble des 

collaborateurs
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✓ En mars et novembre 2021, 2 nouvelles campagnes de 

déploiement des hand’E passeports : 13 modules sont 

proposés aux entreprises via la plateforme Click & learn. Les 

campagnes de sensibilisation sont à la main des entreprises en 

fonction de leur plan d’action handicap annuel. Ce dispositif 

permet de toucher l’ensemble des collaborateurs (collègues ou 

non d’une PSH, managers ou non d’une PSH, concernés 

personnellement ou non par une situation de handicap)

✓ 78% des entreprises (soit 11 /14 BP) ont déployé au moins 

un module Hand’E passeports

✓ La note de satisfaction moyenne est de 2,5 / 3

Information, sensibilisation

Bilan des actions 2021

Mise à disposition des entreprises d’outils de

communication et de sensibilisation adaptés, sous

différents formats

Objectif : Déconstruire les représentations qui sont autant

d’obstacles à l’intégration professionnelle de personnes

en situation de handicap
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Pilotage

✓ 43 % des BP (soit 6/14 BP) ont mis en place un comité de 

pilotage.

✓ Tous les comités de pilotage mis en place intègrent le 

référent handicap.

Nomination d’un Référent Handicap, appartenant à la filière RH, dans chaque entreprise

Objectif : Animer la politique handicap au sein de son entreprise et mettre en oeuvre un plan d'actions annuel

✓ 57% des référents handicap déclarent disposer d’au moins 30% de leur temps de travail pour remplir leur mission.

✓ 71% des BP (soit 10/14 BP) ont fait parvenir leur lettre de mission signée à la Mission Handicap Nationale.

Mise en place d’un Comité de Pilotage Handicap 

6

4

3

3

2

2

2

1

Référent handicap

Service de Santé au Travail (AS, médecin,...)

DRH

Acheteur

Salarié en situation de handicap

Direction communication

Relations sociales

Manager

Composition du comité de pilotageObjectif : garantir une dimension collective à la mise en 

œuvre de I'accord handicap

Bilan des actions 2021
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Pilotage

Accompagnement des entreprises qui ont un taux inférieur à la moyenne des entreprises de la Branche Banques 

Populaires 

Objectif : Renforcer I'homogénéité des réponses des entreprises à I' obligation d'emploi.

✓ Identification des BP concernées

✓ Elaboration d’une grille d’analyse des différents 

indicateurs de la politique handicap : taux d’emploi, 

recrutement, STPA, actions mises en œuvre,…)

✓ Auto-diagnostic (Accueil du service Autodiagnostic handicap | 

Mon Parcours Handicap) : Les résultats de l’auto-diagnostic

servent de base à un échange pour permettre d’identifier les 

difficultés et envisager des pistes d’actions.

Bilan des actions 2021

https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/services/autodiag/#/home
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Recours au Secteur du Travail Protégé et Adapté (STPA)

✓ En 2021, 50% des BP (soit 7/14 BP) ont mis en place un plan 

d’action pour développer le recours au STPA.

✓ 60% des référents handicap déclarent avoir au moins un 

contact par an avec son binôme PHARE

✓ 100% des BP ont eu recours aux achats auprès du STPA.

• Montant du CA Utile = 3 048 256 € soit -13% par rapport à 2019 

(VS 2 643 110 € en 2020) 

• Montant de réduction de la contribution = 665 394 € (le montant 

de la déduction est plafonné à 50% ou 75% de la contribution 

en fonction du taux d’emploi) (VS 543 496 € en 2020)

Mise en place d’un plan d'actions pour le développement des achats auprès du Secteur du Travail Protégé et 

Adapté

Objectif : Faire progresser le CA utile confié au STPA de 10% sur la durée de l’accord (Soit une progression de 343 062 € 

sur la durée de l’accord).

20%

10%

10%

10%10%

40%

Fréquence des échanges avec le binome 
PHARE

Annuelle

Semestrielle

Trimestrielle

Mensuelle

Selon le besoin

Jamais

Bilan des actions 2021
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03 4 – Point budgétaire
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Point budgétaire

ʘ Le budget de l’accord handicap correspond au minimum à la somme des contributions qui auraient été versées à 

l’AGEFIPH en absence d’accord. 

• Pour rappel, début 2020, le budget prévisionnel a été estimé sur la base des données de la DOETH 2019 en 

appliquant les nouvelles modalités de calcul entrant en vigueur le 1er janvier 2020. Le manque d’information concernant 

certaines modalités de valorisation des BOETH ne nous a pas permis d’estimer le budget prévisionnel 2020 au plus 

juste.

➢ Décalage important entre le budget prévisionnel et le budget réel (connu en juillet 2021)

➢ Pas de régularisation des mandats prévisionnels 2020

➢ Appel du budget réel 2020 non consommé pour mutualisation (uniquement si > trop perçu 2020)

• Pour l’exercice 2021 : Le budget réel 2021 a été calculé après l’établissement de la DOETH par les entreprises (DSN 

de la période de paie d’avril 2022)

➢ Pas d’appel de mandat prévisionnel

➢ Appel du mandat réel (uniquement si > trop perçu 2020)

➢ Mutualisation des soldes budgétaires : Appel du budget réel non consommé / Renfort budgétaire (à 

hauteur du mandat trop perçu 2020 restant à régulariser)

Contexte et modalités de calcul
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Atterrissage budgétaire 2021

Rappel 2020 2021

BRANCHE BP BRANCHE BP MHG (25%) ENTREPRISES (75%)

Nombre de BOETH 
déclarés

1 788 1 762

Taux d’emploi 5,65 % 5,69 %

Budget réel 636 799 € 492 484 € 123 121 € 369 363 €

Montant total des 
dépenses

- 872 240 € - 758 944 € - 129 053 € - 629 891 €

Montant des dépenses 
affectées sur le budget 
handicap

- 537 091 € - 419 962 € - 82 677 € - 337 285 €

Solde budget handicap + 99 708 € + 72 522 € + 40 444 € + 32 078 €
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Répartition du budget
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